
Prestations complémentaires avec l’aide du Conseil Général du Cher 
 

Afin de sécuriser votre installation, vous pouvez bénéficier de 1 à 2 prestations complémentaires, sous réserve du maintien de la participation 
financière du Conseil Général du Cher. 
 
 
Diagnostic potentialité agronomique ou Diagnostic bâtiments d’élevage 
 

 Nbr de jours Coût 
(HT) 

Conseil Général 
(1) 

Chambre 
d’Agriculture  

Jeune Agriculteur 
(HT) 

Jeune 
Agriculteur 

TVA 

 Diagnostic approfondi du milieu 

 Diagnostic bâtiments d’élevage 

forfait 520 € 416 € 104 € 0 € 81,54 € 

 
(1) – sous réserve de la participation du Conseil Général 
 
 
Le choix de ces prestations donnera lieu à un devis spécifique avant réalisation. 
 


